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Le mot de la municipalité
Chers concitoyens,

Après une année de travail bien remplie, enfants et adultes peuvent enfin 
bénéficier d’une période de détente et de repos amplement méritée. Les 
vacances, qu’elles soient lointaines, ou pas, sportives, culturelles ou autres sont 
essentielles afin de trouver les ressources nouvelles pour aborder la rentrée, qui 
nécessitera, à n’en pas douter, du courage et de la détermination.

Au printemps, nous avons vécu une longue séquence électorale qui a donné 
à la république un nouveau Président et une nouvelle Assemblée Nationale. 
Espérons que ces élus réussiront avec la volonté d’un peuple attentif à 
surmonter les difficultés actuelles : déficit, emploi, éducation, ré industrialisation, 
délinquance, avenir de la jeunesse etc..

Le travail est immense, il est de la responsabilité de chacun de nous de prendre 
part courageusement à l’avenir de notre pays.

 Au niveau de notre commune, la participation (90 % des inscrits sur les listes 
électorales) au scrutin présidentiel a été exemplaire. Hélas, les élections 
législatives, qui ont suivi, n’ont pas bénéficié de la même mobilisation et 
compte-tenu du rôle de l’Assemblée Nationale dans le fonctionnement de 
notre démocratie et des enjeux actuels nous ne pouvons que le regretter. 

Notre commune connaît une recrudescence inquiétante d’incivilités de toutes 
natures. Celles ci proviennent du comportement  de jeunes et de moins jeunes 
en mal de repères et dont la conduite est dénuée de bon sens et de respect 
d’autrui.

Les habitants de notre commune ne devraient-ils pas pouvoir profiter,  en 
toute quiétude, de la vie dans nos villages  dans  une ambiance harmonieuse 
et fraternelle?

J’en appelle à chacune et chacun d’entre nous; ce problème nous concerne 
tous : élus, parents, jeunes adultes, adolescents, enfants de tous âges. 
Pratiquons au quotidien le dialogue, tendons la main, respectons nos voisins. 
Le harcèlement, les agissements délictueux et les propos grossiers n’ont jamais 
grandi leurs auteurs.

Cette période de vacances, de repos est propice à la réflexion, à la prise de 
conscience et à la mise en pratique de bonnes résolutions.

      Bonnes vacances à tous

Le Maire
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Informations Municipales
Utilisation des Salles communales.
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Jeudi 5  juillet  2012, à 18heures les élèves de CM2 qui partent 
pour le collège ont reçu chacun des mains du Maire un dic-
tionnaire d’Anglais, offert par la municipalité.
Ce geste marque l’intérêt que la commune attache à la 
réussite des élèves. Ce dictionnaire rappellera aux futurs col-
légiens les années passées à l’école de Chanonat dont nous 
espérons ils garderont un  bon souvenir. Nous leurs présentons 
nos meilleurs vœux de réussite et de bonheur.
Cette petite cérémonie s’est terminée par des rafraîchisse-
ments offerts, par l’école élémentaire, aux élèves, parents, 
élus et enseignants.

En route vers la sixième !

Suite à des problèmes de nuisances sonores et au non respect du bon usage du mobilier, le Conseil Municipal a décidé 
de revoir complètement l’utilisation et la location des salles communales.
Le Mille Club et le Pitchou ne seront dorénavant loués qu’une seule fois par mois et uniquement aux habitants de la 
commune.
Une nouvelle convention et un règlement intérieur seront mis en place et cosignés à chaque utilisation. Une caution au 
montant dissuasif sera retenue en cas de nuisances avérées (plaintes des riverains).
Au cas où les règles ne seraient pas respectées, nous pourrions ne plus permettre l’accès à ces salles, pour des occasions 
festives, aux mineurs.

Le syndicat mixte des vallées de la Veyre et de l’Auzon en partenariat avec la FREDON poursuit l’opération « ensemble rédui-
sons les pesticides ». La commune de Chanonat est associée à ce projet qui concerne tout notre territoire. Nous renouvelons 
notre détermination pour la mise en œuvre de nouvelles pratiques et de la prise de conscience des dangers d’une utilisation 
excessive des produits chimiques.
Les services de la mairie tiennent à disposition des supports autocollants pour toutes les personnes intéressées par la préser-
vation de l’environnement.

Ensemble réduisons les pesticides.

Devenons des citoyens 
responsables

Le Conseil Municipal des Enfants de Chanonat a inauguré 
sa Charte de l’Environnement le 30 Juin. Les enfants avaient 
pour cette occasion invité les habitants à se rendre sur le sur-
plomb des grottes de Jussat où un panneau avait été installé 
au préalable par les services techniques de la commune. 
Le but de cette charte est de sensibiliser les promeneurs au 
respect de l’environnement. Le rendez-vous s’est d’ailleurs 
poursuivi par une collecte de déchets sur le site des grottes.
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Ecole maternelle Gérard Rives 

Nouvelles des Ecoles

Dans le cadre du « Printemps des bébés » organisé par le 
Conseil Général du Puy de Dôme la compagnie Axotolt a 
proposé une balade chorégraphique dans le parc Bargoin 
à Royat pour les enfants des deux classes. Cette sortie artis-
tique a été fortement appréciée.
La visite du zoo d’Ardes-sur-Couze s’est très bien déroulée 
sous un soleil au rendez-vous. Tous les enfants ont pu profi-
ter de la présence des animaux dans leur environnement. 
C’était le premier pique-nique. 

Les parents d’élèves

Les classes travaillent désormais sur les animaux sauvages. 
Elles ont préparé un petit spectacle inspiré du « livre de la 
jungle ».
La journée sportive des « Petits Aventuriers » à La Roche 
Blanche a connu un franc succès grâce à une météo très 
favorable ainsi qu’à l’aide de nombreux volontaires.
Les élèves se rendent tous mes mardis au bassin de Longues. 
Trois groupes de niveau ont été faits. Pour cette activité, des 
parents ont passé un agrément piscine afin d’accompagner 
les enseignantes dans leur groupe. Ils en sont remerciés.
Régulièrement les deux classes ont continué à fréquenter la 
médiathèque municipale. Les bibliothécaires bénévoles les 
ont accueillies chaleureusement et ont raconté des histoires 
aux enfants : raconte-tapis et kamisibaï.
La fête de l’école a eu lieu à la salle des fêtes le mardi 26 juin. 
Il s’agissait d’un spectacle suivi de divers jeux de kermesse et 
d’une buvette.
L’enseignante des futurs petits a accueilli les parents ainsi 
que les enfants dans sa classe le jeudi 28 juin pour expliquer 
comment se déroulera une journée à l’école et répondre 
aux questions des parents.
A l’ avance l’équipe pédagogique souhaite aux familles un 
très agréable été et vous donne rendez-vous à la rentrée : le 
mardi 4 septembre 2012 exceptionnellement à 8h45.

Pour la rentrée 2012-2013, nous souhaitons mettre en place une aide aux devoirs à l’école de Chanonat.
Nous recherchons des bénévoles pour intervenir 1 heure, 2 fois par semaine (lundi et jeudi de 17 h à 18 h).
Si vous êtes intéressés, merci de nous contacter dès que possible.     
Emmanuelle DUMOND :  emmanuelledumond@orange.fr   Tél : 04 73 34 84 31
Sandrine ARNAUD :        sandrinearnaud0565@orange.fr    Tél : 04 73 68 88 82



Vie Associative
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Comité des fêtes
Le 24 mars a été reconduit l’Après-Midi Jeux. Les enfants et 
leurs parents ont une fois de plus répondu présents pour un 
après-midi « casse-tête ». En collaboration avec Les Amis 
de l’Auzon, nous avons pu leur proposer des boissons et des 
gâteaux ou tartes fraichement sortis du four de nos gentilles 
cuisinières. 
Le 07 avril 2012, le Comité a été heureux d’offrir une chasse 
à l’œuf aux enfants du village venus nombreux. Pour une 
première année, les œufs tombaient même du ciel !!!. Cet 
après-midi a été clôturé par un verre de l’amitié offert gra-
cieusement à tous nos jeunes participants et à leurs familles.
Notre rencontre annuelle du vide-grenier s’est tenue le 16 
juin 2012. Le soleil était enfin au rendez-vous. De nombreux 
exposants étaient présents et nous avons retrouvé nos ama-
teurs de tripes ou andouillettes matinales.
Comme à l’habitude, le service restauration et la buvette ont 
répondu aux demandes de nos visiteurs. Nous sommes satis-
faits de ces journées qui se déroulent dans la bonne humeur 
et dont les retombées sont positives aux dires de certains. 
Voilà notre récompense, à nous, membres bénévoles, tou-
jours à la recherche de nouveautés pour vous plaire.
L’été s’installe lentement, les vacances sont déjà là. Le Comi-
té va donc opérer une trêve estivale.
Nous nous retrouverons le Samedi 08 septembre 2012 à l’oc-
casion de la célèbre et annuelle «Sortie Moto» organisée au 
profit de l’Association REVES. Nous comptons une fois de plus 
sur la participation des habitants de la commune et des vil-
lages environnants pour une journée pleine de sensations.
Les «routières» fileront au gré du bitume tandis que les «endu-
ros» affronteront poussière, cailloux, racines… et assureront, 
l’après-midi, un spectacle de vitesse, de challenge dans une 
«spéciale» tracée et réfléchie à l’occasion par notre motard 
star : José. 

Pour la relève, assurée par les plus jeunes motocyclistes, une 
piste sera étudiée à leur attention. Les enfants pourront aussi 
nous faire découvrir leurs talents.
L’ivresse de la vitesse, les vrombissements des bécanes,……..
que du plaisir.
Premières expériences pour notre équipe : 

- Organisation d’un concours de belote le 06 octobre 2012
- Soirée Karaoké Choucroute le 10 novembre 2012

Comme à l’habitude, vous retrouverez dans vos boîtes aux 
lettres nos flyers qui vous tiendront informés.
MERCI à tous nos bénévoles sans qui, comme nous le rap-
pelons à chaque fois, nous ne pourrions certainement pas 
assurer la préparation et la clôture de chaque manifestation. 
MERCI à la Mairie et aux agents municipaux d’être présents à  
nos côtés pour toutes ces manifestations, dès que le besoin 
existe. Nous sommes largement soutenus dans nos projets.
Les membres du bureau et membres actifs du COMITE DES 
FETES DE CHANONAT s’efforcent de vous proposer sans cesse 
des activités, ceci permet avant tout que nos habitants se 
rencontrent, se connaissent et festoient ensemble.
Pour toute personne intéressée par notre Association et qui 
souhaite nous rejoindre, nous vous rappelons que vous pou-
vez nous contacter :

• par mail : comitedesfeteschanonat@gmail.com 
• via Facebook : Faites la fête à Chanonat

Bonnes vacances à tous et à très bientôt pour notre pro-
chaine manifestation.

Les amis de l’Auzon
Durant tout l’été, le Club reste ouvert à tous les adhérents, tous les vendredis de 14h à 18h.
Durant le deuxième trimestre, le 15 mai, une sortie a été organisée à Saint Rémy/Durolle. Le repas et l’animation ont été très 
réussis.
Pour le vide grenier du 16 juin, participation du Club avec vente de travaux et pâtisseries.
Prochain rendez-vous à la rentrée.
Bonnes vacances.

Renouveau du football club de Chanonat
Après trois années de sommeil, le foot ball de Chanonat va renaître avec une nouvelle équipe dirigeante dynamique et 
déterminée.
La municipalité accompagne cette opération de remise en route et invite les personnes intéressées par ce sport. Toutes les 
informations sur le nouveau bureau et le déroulement de la prochaine saison seront connues dans les jours à venir et dispo-
nibles en mairie.



Vie Associative
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Association pour le don du sang bénévole
Section de Chanonat

Dernières nouvelles  
Le 14 mars, une collecte a eu lieu dans les salons de récep-
tion de l’ASM, Agnès Thomas et Martine Proust ont participé 
et ont pu constater combien la présence des jeunes était 
importante. Il est essentiel de sensibiliser cette jeune géné-
ration, voire encore plus jeune, au don du sang comme aux 
dons d’organes et de tissus. L’EFS en liaison avec la FFDSB 
et associations locales ont créé un kit pédagogique dans le 
cadre des programmes officiels de l’Education nationale. Il 
existe également un site internet : www.lesaventuriersdes-
globules.fr qui propose aux enfants de 6/12 ans un univers 
ludo-éducatif pour découvrir et mieux comprendre le don 
du sang (les kits pédagogiques sont à la disposition des ensei-
gnants dans les EFS).

►Dans l’optique de  toujours améliorer nos collectes de 
sang, Martine Proust a suivi une formation organisée par l’EFS 
le 23 avril. 
Le programme de cette formation comprenait :  

• Guide de partenariat pour le bon déroulement d’une col-
lecte,

• Gestion de l’attente en collecte de sang,
• Hygiène de la collation,
• Détection des malaises. 

Le docteur Annie Gras, responsable du service prélèvement 
sur le site de Clermont-Ferrand, a animé cette formation en 
présence d’Huguette Julien présidente de l’UD 63. De nou-
velles formations seront proposées aux membres des asso-
ciations.

►Rappel des prochaines collectes de sang :                                      
Saint-Sandoux le 12/6 de 16h.30 à 19h.30 (Salle des Fêtes).
Le Crest le 29/6 de 16h.30 à 19h.30  (Salle des Loisirs).
Cournols le 1/8 de 16h .30 à 19h.30  (Foyer rural).
Saint-Amant-Tallende le 22/8 de 16h.30 à 19h.30
     (Salle Dourif).
Saint-Saturnin de 16h.30 à 19h.30 (Pôle culturel la grange de 
mai).
Chanonat le 18/12 de 16h.30 à 19h .30  (Salle des Loisirs).

►Plasmaphérèses :  
Tallende le 16/7 de 13h.30 à 18h   (Salle des Fêtes).
Saint-Sandoux le 27/11 de 13 h.30 à 18h  (Salle des Fêtes).

Information Commerciale

Massage bébé – Portage – Allaitement

Aide à la parentalité

A DEUX MAINS
Nathalie RONGEN

Auxiliaire de puériculture

Téléphone : 06 62 07 56 44
Messagerie : nathalie.rongen@bbox.fr

Vous avez envie de partager des moments privilégiés avec 
votre bébé, vous avez besoin de rencontrer d’autres ma-
mans ou papas.
Je vous propose d’organiser des ateliers de massage-bébé, 
portage en écharpe à mon domicile à Jussat.
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Le matin : tous les jours ouvrables, de 8 h 45 à 12 h 30
L’après-midi : lundi et vendredi de 14 h à 17 h
  et mercredi de 14 h à 16 h 30

Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie
Tél : 04 73 79 41 05
Fax : 04 73 87 54 17
E-Mail : mairie-chanonat@wanadoo.fr
Et n’oubliez pas de consulter le site : www-chanonat.fr

Vous avez 16 ans, pensez au recensement militaire.
Le recensement militaire donne des droits. Il est indispensable pour la plupart des examens et concours, du permis de conduire 
au BEPC ou au Bac. Il permet aussi de s’inscrire sur les listes électorales.
Sont concernés tous les garçons et les filles de nationalité française ayant 16 ans à partir de leur date d’anniversaire et 
jusqu’à leur 25ème année.
S’adresser à la mairie. Vous munir d’une carte d’identité, d’un livret de famille des parents et d’un justificatif de domicile.

Rappel
Depuis le 1er février 2011, les demandes de location de salles communales se font exclusivement le mercredi aux heures 
habituelles d’ouverture. Géraldine Dupouyet est seule habilitée à recevoir les réservations.
Les habitants, les associations et les personnes extérieures sont invitées à respecter cette règle de bon fonctionnement. 

Recensement militaire

Ce service petite enfance est gratuit, il est  proposé et financé 
par la Communauté de Communes des Cheires et la Caisse 
d’Allocations Familiales (C.A.F.) et le C.G. du Puy-de-Dôme.
 Il est animé par une professionnelle de la petite enfance, 
titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants. 
Il a une mission d’orientation et d’information des familles et 
des assistantes maternelles agréées du Territoire dans un prin-
cipe de neutralité :

Pour les assistantes maternelles ou futures assistantes mater-
nelles ou gardes à domicile :
- Informations sur la cadre administratif et juridique de la pro-
fession :
Entrer en relation avec les familles (offre d’accueil, disponi-
bilités…)
Trouver des informations sur l’agrément, le statut, la formation 
initiale et continue.
- Un accompagnement dans leur pratique professionnelle :
Sortir de l’isolement professionnel et échanger, rencontrer 
d’autres assistantes maternelles ou professionnelle petite 
enfance
Participer à des activités de découverte et d’éveil et de so-
cialisation avec les enfants qu’elles accueillent 
Des informations sur le développement, l’éveil et l’accueil du 
jeune enfant

Pour les enfants, le relais propose :
Un lieu de rencontre et de socialisation progressive et en 
douceur
Un lieu de découverte et de proposition d’activités d’éveil, 
culturelles

Pour les parents ou futurs parents :
- Possibilité d’échange et d’écoute dans le cadre de la 
recherche et de l’embauche d’une assistante maternelle 
agréée
- Informations sur les démarches administratives et sur la fonc-
tion d’employeur (CAF PAJEMPLOI, contrat de travail…)
Des réunions d’informations liées à la petite enfance ou à la 
profession sont  proposées régulièrement.

Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
Les horaires du relais
Les ateliers  sont ouverts à toutes les assistantes maternelles 
du territoire des Cheires 
Chanonat et Le Crest : mise en place d’un atelier par mois 
sur chaque commune 
Un atelier délocalisé du Relais a été mis en place sur la com-
mune de CHANONAT. Ce temps de rencontre, d’échange 
et d’éveil ouvert aux assistantes maternelles et aux enfants 
qu’elles accueillent aura lieu un lundi par mois dans une salle 
de l’école maternelle de Chanonat.
Un « planning des activités », informations sur les différents 
temps  du Relais, est envoyé à chaque assistante maternelle 
du Territoire. Il est « visible » sur  le site de la Communauté des 
communes des Cheires (www.les-cheires.com)
Ateliers à Saint- Amant-Tallende : Structure petite enfance 
LES CHEIR’UBINS (Participation sur inscription)
Les lundis, mardis et  jeudis de 9h30 à 11h00 et les vendredis : 
2 ateliers de 8h45 à 10h00 ou de 10h15 à 11h30.
Ateliers à Aydat : Local de la garderie périscolaire le 1er lundi 
du mois de 10h00 à 11h 30  et 15 jours après.

Les permanences d’information
Lundi  11h30 à 13h  13h30 à 16h30
Mardi  11h30 à 13h  13h30 à 16h30
Mercredi 10h30 à 12h30 sur rendez-vous
Jeudi  11h30 à 12h30  14h à 18h
Vendredi 12h   à 13h  13h30 à 16h30

Contact : Mme Anne-Cécile SAULZE, responsable du Relais 
structure petite enfance LES CHEIR’UBINS 8, rue du Montel 
63450 Saint Amant Tallende Tél. : 04.73.39.34.75
   Mail : RAM@les-cheires.com

Informations Générales



Informations Culturelles

Commission Culture 
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Dates à retenir :
• 14 septembre : inauguration du Pont du Chabris et de 

l’espace culture (ancienne cure) avec visite des ateliers 
d’artistes et de la médiathèque.

• 21 septembre : entretien de la Chapelle, débat sur « Le 
sens d’une démarche » avec Edwige Ziarkowski (Associa-
tion Champ Libre).

• 22 et 23 septembre : fête patronale.
• 26 octobre : entretien de la Chapelle, débat sur « Ensei-

gner l’art » avec Roland Cognet (Association Champ 
Libre).

• 29 octobre – 2 novembre : atelier théâtre ouvert aux en-
fants de 7 à 11 ans de la commune. Vous pouvez inscrire 
vos enfants en téléphonant à la mairie.

• 6 – 23 octobre : festival Nicéphore (exposition de photos).
• 23 novembre : entretien de la Chapelle, débat sur « La 

traque de l’intime » avec Bruno Ribière (Association 
Champ Libre). 

• 24 novembre : théâtre avec la Compagnie Acteurs et 
Pupitres.

La commission culture a organisé la quatrième édition des 
Musicales de Chanonat le samedi 23 juin. Après le Jazz, les 
rythmes africains et la balade irlandaise, c’est la musique 
sud-américaine qui a investi la place Delille en présence d’un 
public toujours chaleureux. Kato Rodriguez, compositeur et 
chanteur péruvien nous a fait revisiter, avec ses musiciens, 
le répertoire de grands compositeurs argentins, chiliens et 
péruviens. Ce voyage nous a transporté en terres lointaines 
au son des voix, de la guitare, des flutes, des bombos et cha-
rangos. 
Rendez-vous en 2013 pour un autre voyage.  



Les Nouvelles de Chanonat
Responsable de la publication : Jean-Pierre Pezant

Mis en page par la municipalité

Naissances

Viginiol Antoine, Varennes, le 3 mai
Oliver Lorenzo, Chanonat, le 7 juin

Décès
Monier André, Chanonat, le 3 mars
Brun Bernard, Jussat, le 31 mars
Delahaye Madeleine veuve Dambrun, Chanonat, le 5 avril
Serres-Jager Bernard, Jussat, le 24 avril
Tutino Alfred, Jussat, le 21 mai
Labonne Gérard, Chanonat, le 4 juin 
Gauthier Henri, Jussat, le 14 juin

Etat Civil


